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-

o l’objet de l’association (ses sujets de travail) a été redéfini afin de ne pas 
bloquer des thématiques de travail possibles

-

o les membres ont changé d’appellation (membres de droit et membres
adhérents) afin de mieux prendre en compte les membres historiques.

o Le Président doit obligatoirement être désigné parmi les membres de droit.

-

o Désormais, au CA comme en AG, les pouvoirs de représentation sont limités
à 2 par administrateur présent.



-

o Conformément aux principes associatifs, l’Assemblée générale
devient l’instance de référence pour l’orientation et le pilotage de
la politique de l’association. Deux AG seront organisées chaque
année – l’une à mi-parcours, l’autre en fin d’exercice – Afin de
valider le programme de travail partenarial et le budget. Le
nombre de Conseil d’administration reste fixé à 2 par an.

-

o Seule règle nouvelle : la définition de la règle d’élection du
president absente jusqu’alors.

-

o Disparition du siège de secrétaire de l’association qui n’a pas été 
pourvu et apparition d’un Vice-Président pour remplacer le 
Président le cas échéant.

o Les missions du trésorier ont été précisées
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